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Pn'ambule 

Le Gouvernement de Ia Republique du Bresil et Ie Conseil federal suisse, 

ci~aprf:s denommes Parties Contractantes, 

D6sireux d'intensifier Ia cooperation economique dans !'interet mutuel des deux Etats, 

Dans l'intention de creer et de maintenir des conditions favorables aux investissements des 

investisseurs d'une Partie Contractante sur le territoire de I' autre Partie Contractante, 

Reconnaissant que Ia promotion des investissements et leur protection contre les risques 

non commerciaux peuvent contribuer a stimuler !'esprit d'entreprise et a favoriser Ia 

prosperite economique des deux Etats, 

sont convenus de ce qui suit: 
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Article premier 

Definitions 

Aux fins du present Accord: 

(l) Le terme "investisseur" dCsigne, en ce qui conceme chaque Partie Contractante, 

(a) les personnes physiques qui, d'apres Ia ICgislation de cette Partie Contrac

tante, sont considCrCes comme ses nationaux; 

(b) les entitCs juridiques, y compris les sociCtCs, les soci6tCs enregistrCes, les 

sociCtCs de personnes ou autres organisations, qui sont constitu6es au 

organisCes de toute autre maniCre confonnement a Ia legislation de cette 

Partie Contractante, et qui ant leur siCge sur le territoire de cette meme 

Partie Contractante; 

(c) les entit6s juridiques qui ne soot pas Ctablies conform6ment a Ia 16gislation 

de cette Partie Contractante, rnais qui soot effectivement contr61Ces par 

des personnes physiques au par des entites juridiques, respectivement 

selon les lettres (a) et (b) du present alinCa. 

(2) Le terme "investissements" englobe toutes les categories d'avoirs, notarnment mais 

non exclusivement: 

(a) la propriete de biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits 

n~els, tels que charges foncieres, gages inunobiliers et mobiliers ou 

usufruits; 

(b) les actions et autres fonnes de participation dans des socit~tes; 

(c) les creances monCtaires, y compris les obligations et titres similaires, ainsi 

que les droits a toute prestation ayant une valeur Cconomique; 

(d) les droits d'auteur, droits de propriete industrielle (tels que brevets 

d'invention, modeles d'utilite, dessins ou modeles industriels, marques de 

fabrique ou de commerce, marques de services, noms conunerciaux, 

indications de provenance), savoir-faire et clientele; 
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(e) les concessions au droits similaires conferes par Ia Ioi au par contrat, y 

compris les concessions de recherche, de culture, d 'extraction ou 

d'exploitation de ressources naturelles; 

Une modification de Ia fonne sous laquelle les avo irs sont investis n 'affecte pas 

leur qualite d'investissement; 

(3) Le terme "revenus" ctesigne les montants issus d'un investissement et englobe en 

particulier, mais pas exclusivement, les benefices, les interets, les gains en capital, 

les dividendes, les redevances et les remunerations. 

( 4) Le terme "territoire" ctesigne le terri to ire de chaque Partie Contractante, y compris 

les zones maritimes adjacentes a l'Etat cOtier sur lesquelles cet Etat peut exercer 

des droits souverains ou sa juridiction conformement au droit international. 

Article 2 

L1ump d'applicatiun 

Le present Accord s'appliquera aux investissements effectu6s sur le territoire d'une Partie 

Contractante, conform6ment a ses lois et reglements, par des investisseurs de l'autre Partie 

Contractante avant au apres son entree en vigueur. D ne s'appliquera toutefois pas aux 

divergences au diffCrends dont la cause est antCrieure a son entree en vigueur. 

Article 3 

Encouragement, admission 

(1) Chaque Partie Contractante encouragera, dans Ia mesure du possible, les investis

sements des investisseurs de l'autre Partie Contractante sur son territoire et 

admettra ces investissements conformCment a ses lois et reglements. 

(2) Chaque Partie Contractante dClivrera, confonnCment a ses lois et reglements, les 

pennis necessaires en relation avec cet investissement, y compris avec I' execution 
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de contrats de licence, d'assistance technique, commerciale ou administrative, ainsi 

que les autorisations requises pour les activites de consultants ou d'experts. 

Article 4 

Protection, Traitement 

.(1) Les investissements et revenus des investisseurs de chaque Partie Contractante se 

verront accorder en tout temps un traitement juste et equitable et b6n6ficieront 

d'une protection et d'une securite pleines et entieres sur le territoire de l'autre 

Partie Contractante. Aucune des deux Parties Contractantes n'entravera d'une 

quelconque maniere, par des mesures injustifi6es au discriminatoires, la gestion, 

l'entretien, l'utilisation, Ia jouissance au l'ali6nation d'investissements effectues 

sur son territoire par des investisseurs de !'autre Partie Contractante. 

(2) Sur son territoire, chaque Partie Contractante accordera aux investissements et 

aux revenus des investisseurs de l'autre Partie Contractante un traitement nOn 

mains favorable que celui dont b6n6ficient les investissements et les revenus de 

ses propres investisseurs ou les investissements et revenus des investisseurs de 

tout Etat tiers, selon que l'un ou !'autre traitement est plus favorable pour 

l'investisseur concerne. 

(3) Sur son territoire, chaque Partie Contractante accordera aux investisseurs de 

!'autre Partie Contractante, en ce qui concerne Ia gestion, l'entretien, !'utilisation, 

Ia jouissance ou l'ali6nation de leurs investissements, un traitement non mains 

favorable que celui dont b6n6ficient ses propres investisseurs ou les investisseurs 

d'un Etat tiers, selon que l'un ou l'autre traitement est plus favorable pour 

l'investisseur concerne. 

(4) Si une Partie Contractante accorde des avantages particuliers aux investisseurs 

d'un Etat tiers en vertu d'un accord 6tablissant une zone de libre-6change, une 

union douaniere, un marche cornmun ou une organisation r6gionale similaire, ou en 

vertu d'un accord de double imposition, elle ne sera pas contrainte de les accorder 

aux investisseurs de !'autre Partie Contractante. 
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Article 5 

Depossession, indemnisation 

(1) Aucune des Parties Contractantes ne prendra, directement au indirectement, des 

mesures d'expropriation, de nationalisation au toute autre mesure ayant Ie meme 

caractere au le meme effet, a l'encontre des investissements d'investisseurs de 

!'autre Partie Contractante, si ce n'est pour des raisons d'interet public et a 

condition que ces mesures ne scient pas discriminatoires, qu'elles scient confor.

mes aux prescriptions legales et qu'elles donnent lieu au paiement d'une indemnite 

effective et adequate. L'indemnite se montera a Ia valeur marchande de 

l'investissement exproprie immed.iatement avant que Ia mesure d'expropriation ne 

soit entreprise au qu'elle ne soit de notoriete publique, le premier de ces faits Ctant 

determinant; elle inclura les interets a compter de Ia date d'expropriation, sera 

versee sans delai a l'ayant droit dans une monnaie librement convertible et sera 

librement transferable. 

(2) Lorsqu 'une Partie Contractante precede a une expropriation ou a une nationaliSa

tion des avoirs d'une societe fondee au constitu6e conformement a Ia lCgislation en 

vigueur sur n 'importe queUe partie de son territoire et dans laquelle des investis

seurs de !'autre Partie Contractante dC:tiennent des actions au tout autre titre de 

participation, elle veillera a ce que Ia compensation vis6e a l'alinCa (1) du present 

article soit mise a Ia disposition des ayants droit. 

(3) Lorsque les investissements d'un investisseur d'une Partie Contractante sur le 

territoire de J'autre Partie Contractante auront subi des pertes dues a Ia guerre ou 

a tout autre conflit anne, revolution, etat d'urgence ou revolte, survenus sur le 

territoire de cette derniere, l'investisseur conceme b6n6ficiera, de Ia part de cette 

Partie Contracante, d'un traitement qui ne sera pas mains favorable que celui qui 

serait accorde dans les memes circonstances a un investisseur de cette meme 

Partie Contractante ou a celui de tout Etat tiers en ce qui concerne Ia restitution, 

l'indemnisation, Ia compensation ou tout autre reglement. 
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Article 6 

Ubre Transfer! 

(1) Chacune des Parties Contractantes garantira aux investisseurs de )'autre Partie 

Contractante le libre transfert des paiements afferents a des investissements, 

notamment: 

(a) des revenus; 

(b) des remboursements d'emprunts; 

(c) des montants destines a couvrir les frais relatifs a Ia gestion des investis

sements; 

(d) des redevances et autres paiements decoulant des droits enumeres a 
!'article premier, alinea (2), lettres (c), (d) et (e), du present Accord; 

(e) des apports supplementaires de capitaux necessaires a l'entretien des 

investissements; 

(f) du produit de Ia vente au de Ia liquidation partielle au totale des investisse

ments. 

(2) Dans Ia mesure aU des formalites sent requises pour proceder au transfert, il y 

sera donne suite sans d6lai. 

Article 7 

Subrogation 

Si une Partie Contractante verse une indemnite a l'un de ses investisseurs en relation avec 

un investissement effectue sur le territoire de l'autre Partie Contractante au titre d'une 

garantie centre des risques non commerciaux, cette demiere reconnaitra Ia subrogation de Ia 

premiere Partie Contractante dans les droits au titres de I'investisseur. Lorsque Ia 

16gislation nationale n'autorise pas une telle subrogation, Ia Partie Contractante concemee a 

droit a une indemnisation pecuniaire. 
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Article 8 

Difffrends entre une Partie Contractante 

et un investisseur de l'autre Partie Contractante 

(1) Afin de trouver une solution a l'amiable aux diff6rends entre une Partie Contrac

tante et un investisseur de l'autre Partie Contractante et sans prejudice de !'article 

9 du present Accord (Diff6rends entre Parties Contractantes), des consultations 

auront lieu entre les parties concernees. 

(2) Si ces consultations n'apportent pas de solution dans un d6lai de six mois a 
compter de Ia date de Ia demande de consultations, l'investisseur peut soumettre le 

diff6rend a Ia juridiction nationale de Ia Partie Contractante sur le territoire de 

laquelle l'investissement a ete effectue au a l'arbitrage international. Dans ce 

dernier cas, l'investisseur peut choisir entre les options suivantes: 

(a) Le Centre International pour le RCglement des Diff6rends relatifs aux 

Investissements (CJ.R.D.I.), institue par Ia Convention pour le rCglement 

des differends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 

d'autres Etats, ouverte a Ia signature a Washington le 18 mars 1965, des 

que Ia R6publique federative du Bresil sera partie a cette convention. Dans 

1 'intervalle, le differend peut Stre soumis au Mecanisme suppl6mei1taire 

pour l'administration de procedures de conciliation, d'arbitrage et de 

constatation des faits; 

(b) Un tribunal arbitral ad hoc qui, sauf accord contraire des parties au 

differend, sera etabli selon les regles d'arbitrage de Ia Commission des 

Nations Unies pour le Droit Commercial International (C.N.U.D.C.I.). 

(3) Un investisseur qui a soumis le differend a Ia juridiction nationale peut nCanmoins 

recourir a l'un des tribunaux arbitraux mentionnes a l'alinea (2) du present article. 

s'il declare, avant qu'une instance nationale ne se soit prononcee sur le sujet, 

renoncer a poursuivre Ia procedure devant Ia juridiction nationale. 
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(4) La Partie Contractante partie au diffCrend ne pent, a aucun moment de Ia proce

dure, exciper de son immunite ou du fait que l'investisseur a r~u. en vertu d'un 

contrat d'assurance, une indemnitC couvrant tout ou partie de Ia perte ou du 

dommage subis. 

(5) Le tribunal arbitral prendra sa dCcision sur Ia base du present Accord et d'autres 

accords pertinents entre les Parties Contractantes, des termes de tout accord 

parti~.:ulier intervenu au sujet de l'investissement en question, de Ia legislation de 

Ia Partie Contractante partie au diffc!rend, y compris ses regles relatives aux 

conflits de lois, ainsi que des principes et des regles de droit international qui 

pourraient etre applicables. 

(6) Aucune Partie Contractante ne poursuivra par Ia voie diplomatique un diff6rend 

soumis a !'arbitrage international, a mains que l'autre Partie Contractante ne se 

confonne pas a Ia sentence arbitrale. 

(7) La sentence arbitrale sera definitive et obligatoire pour les parties au differend; elle 

sera executee confonnement a Ia l€gislation nationale. 

Article 9 

Ditferends entre Parties Contractantes 

(l) Les differends entre Parties Contractantes au sujet de !'interpretation ou de 

I' application des dispositions du present Accord seront regtes, dans Ia mesure du 

possible, par voie de consultations ou de negociations. 

(2) Si les deux Parties Contractantes ne parviennent pas a un rCglement du diff6rend 

dans Ies six mois, ce demier sera soumis, a Ia requete de l'une ou de l'autre Partie 

Contractante, a un tribunal arbitral. 
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{3) Ce tribunal arbitral sera institu6 pour chaque cas d'espece de Ia maniere suivante : 

(a) Chaque Partie Contractante d6signera un membre et les deux membres 

ainsi designes choisiront un ressortissant d'un Etat tiers qui, avec 

l'assentiment des deux Parties Contractantes, sera nomme president du 

tribunal arbitral. 

(b) Les deux membres et le president seront design6s respectivement dans les 

trois et quatre mois a compter de Ia date a laquelle l'une au l'autre des 

Parties Contractantes a informe ]'autre Partie Contractante de son inten~ 

tion de soumettre le differend a un tribunal arbitral. 

( 4) Si les designations nCcessaires n 'ant pas ete faites dans les dCiais mentionnes a 
l'alinea {3) du present article, l'une au !'autre des Parties Contractantes peut, a 
defaut de tout autre accord, inviter le President de Ia Cour internationale de justice 

a procCder aux designations necessaires. Si Je President de Ja Cour internationale 

de justice est ressortissant de l'une des Parties Contractantes au s'i1 est emp&:he 

d'exercer son mandat de toute autre fayon, les designations seront faites par ·le 

Vice-president. Si ce demier est ressortissant de l'une des Parties Contractantes 

au s'il est empeche, elles le seront par le membre le plus ancien de Ia Cour qui 

n 'est ressortissant d'aucune des Parties Contractantes. 

(5) A mains que Ies Parties Contractantes n'en disposent autrement, le tribunal flxera 

lui-meme sa procedure. 

( 6) Chaque Partie Contractante supportera les frais de 1' arbitre qu 'elle a designe ainsi 

que de sa representation dans la procedure d' arbitrage. Les frais du president et 

les frais restants seront supportes a parts egales par les Parties Contractantes, 

sauf si ces dernieres en conviennent autrement. 

(7) Les decisions du tribunal seront definitives et obligatoires pour les Parties 

Contractantes. 
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Article 10 

Autres obligations 

(1) Si des dispositions de la ICgislation d'une Partie Contractante au d'accords 

intemationaux accordent aux investissements des investisseurs de l'autre Partie 

Contractante un traitement plus favorable que celui qui est pr6vu par Ie present 

Accord, elles pr6vaudront sur ce demier dans Ia mesure aU elles soot plus 

favorables. 

(2) Chacune des Parties Contractantes se conformera a toute autre obligation assumee 

par elle quant aux investissements effectu6s sur son territoire par des investis

seurs de I 'autre Partie Contractante. 

Article 11 

Ilispositions finales 

(I) Le present Accord entrera en vigueur trente jours ii compter de Ia date ii laquelle 

les Parties Contractantes se seront notifil.~ que les fonnalit6s constitutionnelles 

requises pour Ia conclusion et Ia mise en vigueur d'accords internationaux ant ete 

accomplies. n restera en vigueur pour une periode de dix ans; apres ce terine, il 

sera reconduit pour une dun~e indetenninee. AprCs !'expiration de Ia pCriode initiale 

de dix ans, chacune des Parties Contractantes peut denoncer a tout moment le 

present Accord, en le notifiant a l'autre Partie Contractante avec preavis d'au 

mains douze mois. 

(2) Au cas all il serait mis un terme au present Accord, les dispositions prevues aux 

articles 1 a 10 continueront de s'appliquer pendant une p6riode additionnelle de 

quinze ans aux investissements effectues avant Ia notification officielle. 
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... 
Fait a , en 

deux originaux, en fran~tais, en portugais et en anglais, chaque texte faisant egalement foi. 

En cas de divergence d'interpr6tation, le texte anglais prevaudra . 

. I \-) 

) /;I I~---
ur le iau~erne ent de Ia Repubhque Pour le Conseil federal suisse 

federative du Bresil 

' 
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Proto cole 

En signant I' Accord entre Ia Confederation suisse et Ia Republique federative du Bresil sur 

la promotion et Ia protection reciproque des investissements, Ies plCnipotentiaires soussi

gnes soot con venus, en ce qui conceme !'article 4 de I' Accord, des dispositions additionnel

les suivantes, qui font partie integrante de I' Accord: 

(1) Sans prejudice du traitement pr6vu a l'alin€a (I) de I' article 4 de J'Accord, aucune 

Partie Contractante ne sera contrainte momentanCment d'accorder d'une maniere 

stricte Je traitement national en ce qui concerne les marches publics de biens ou de 

services. Cette restriction deviendra caduque pour les deux Parties Contractantes 

si Ia Constitution bresilienne, par voie de revision ou d'amendement, autorise le 

Gouvernement bresilien a accorder le traitement national. 

(2) Sans prejudice du traitement pr6vu a l'alinea (I) de l'article 4 de !'Accord, le 

traitement de Ia nation Ia plus favoris6e ne sera pas interpr6t6 de fa~on a obliger Ie 

Gouvernement br6silien a 6tendre aux investisseurs suisses les avantages 

particuliers qu'il accorde pour une p6riode raisonnable a des investisseurs de tout 

Etat tiers en vertu d'un accord intergouvernemental sur le d6veloppement des 

capacites technologiques. 

, en 

deux originaux, en fran~ais, en portugais et en anglais, chaque texte faisant 

6galement foi. En ca de divergence d'interpr6tation, Ie t~te-aaglais.._Rr6vaudra. 

) (, ) 
//)) \- '"-,, .. - _, 

lrour ~~G~uvernement de Ia Republique Pour le Conseil federal suisse 

federative du Bresil 


